
b) conférer le pouvoir d’établir des mesures législatives 
subordonnées en utilisant l’expression «selon les conditions 
approuvées par le gouverneur en conseil»;
c) la prolongation et l’expansion des objectifs poursuivis en 
vertu d’anciens crédits, par l’affectation d’une série addi
tionnelle de crédits.

L. Vérification des pouvoirs habilitants 
(Paragraphe 114)
En suspens

Les articles habilitants des bills devraient être vérifiés alors 
que les bills sont devant le Parlement. Cette vérification 
devrait être effectuée par les comités permanents appropriés 
ou par le Comité mixte permanent des règlements et autres 
textes réglementaires.
M. Modification des textes réglementaires 
(Paragraphes 115-118)
En suspens

Les textes réglementaires ayant fait l’objet de nombreuses 
modifications devraient être abrogés et rédigés à nouveau. Un 
texte réglementaire pour lequel on peut prévoir des modifica
tions constantes devrait être abrogé et refondu, à des interval
les réguliers, possiblement sur une base annuelle.
P. Mise en oeuvre des accords internationaux au moyen des 
textes réglementaires—Décrets de remise établis en vertu de 
l’article 17 de la Loi sur l’administration financière 
(Paragraphes 123-125)
En suspens

Les décrets de remise établis conformément à l’article 17 de 
la Loi sur l’administration financière devraient être considérés 
comme des textes réglementaires et soumis à un examen 
rigoureux de la part du Parlement. Toute catégorie de décrets 
susmentionnée ne devrait pas être exemptée d’un tel examen à 
moins que la Loi sur les textes réglementaires ne contienne une 
disposition à cet effet.
S. Les pouvoirs des inspecteurs des offices agricoles 
(Paragraphes 128-131)
Appliquée

1. Les droits de perquisition, d’inspection et de saisie, ainsi 
que le pouvoir de prendre ou d’exiger des renseignements ne 
devraient pas dépasser les limites établies dans la loi 
d’habilitation.
T. Décisions administratives discrétionnaires, règles de la jus
tice naturelle et droit d’appel
(Paragraphes 132-138)
En suspens

1. A titre de règle générale, la mesure législative subordon
née devrait établir des critères objectifs régissant la prise de 
décisions prévue dans le cadre de ladite loi.
En suspens

2. Quand des tests sont élaborés pour servir de critères 
d’admissibilité ou à titre de prérequis pour l’adoption de 
certaines mesures, dans le cadre de la mesure législative 
subordonnée, ils devraient être énoncés en termes objectifs, et 
non subjectifs. Il faudrait éviter d’utiliser des tests, des prére
quis ou des critères définis à partir d’une certaine opinion ou 
en fonction de la nécessité de satisfaire à certains individus.

En suspens
3. La loi habilitante est l’instrument approprié pour accor

der des pouvoirs discrétionnaires et non pas les mesures législa
tives déléguées.

En suspens
4. Toute personne se voyant refuser une licence ou un 

permis, ou dont la licence ou le permis est suspendu, annulé ou 
révoqué, conformément aux dispositions d’une mesure législa
tive subordonnée, devrait, en vertu de cette même mesure, 
avoir le droit de se faire entendre pour conterster la décison 
rendue, le droit d'obtenir les raisons à l’origine de celle-ci et le 
droit d’être informée sur tout renseignement défavorable con
tenu dans un rapport soumis au décisionnaire. Ces droits 
devraient être octroyés même s’il existe déjà un droit d’appel, 
car la personne visée ne devrait pas être obligée d’entamer des 
poursuites; en outre, l’existence de ces droits, contribuerait à 
assurer le maintien de la juridiction de la Cour fédérale, 
élaborée en vertu de l’article 28 de la Loi sur la Cour fédérale.
U. Exonération de responsabilité civile 
(Paragraphe 139)

En suspens
Il faudrait éviter de tenter, en vertu d’une mesure législative 

subordonnée, de soustraire les organismes gouvernementaux 
aux conséquences juridiques de leurs actes ou de leurs erreurs, 
ou de celles de leurs membres, qu’il s’agisse d’une responsabi
lité délictuelle ou contractuelle.
V. Textes réglementaires établis en vertu de la Loi de l’impôt 
sur le revenu
(Paragraphes 140-141)

En suspens
11 conviendrait d’étudier attentivement le statut des Bulle

tins d’interprétation et des circulaires d’information publiés 
par le ministère du Revenu national, et celle des publications 
correspondantes distribuées par les autres ministères et orga
nismes fédéraux, au moment de modifier la définition d’un 
texte réglementaire.

W. Approbation et annulation des textes réglementaires par 
les deux Chambres du Parlement

(Paragraphe 142)

En suspens
1. On devrait incorporer plus souvent dans la rédaction des 

projets de lois des procédures de résolutions affirmatives et 
négatives.
En suspens

2. Un code complet des procédures de résolutions affirmati
ves et négatives devrait être établi, soit par une modification de 
l’article 28A de la Loi d’interprétation ou par l’adoption par 
chacune des Chambres d’un règlement (de préférence identi
que) qui énoncerait en détail la procédure à suivre par les 
Chambres.

39


